
Votre mutuelle communale 

En partenariat avec Mutuelle Entrain, votre mairie propose une 
mutuelle communale simple et accessible, ouverte à tous les 
habitants. 



Offrir un accès à la santé pour tous 

Soutenir le pouvoir d’achat des habitants 

Lutter contre le renoncement aux soins 

C’est quoi une mutuelle communale ? 

Une mutuelle communale, c’est une couverture santé 
négociée par votre commune pour permettre à tous 
ses habitants de bénéficier de garanties de qualité à 
des tarifs attractifs. 

Pourquoi votre commune la met en place ? 

Les avantages de votre mutuelle communale 

Grâce au partenariat avec la ville, bénéficiez d’une couverture santé solidaire et 
économique. Cette offre est ouverte à tous : résidents comme professionnels du 
territoire, sans condition d'âge ni de ressources.

Une offre adaptée à vos besoins
Parce que les besoins de santé évoluent au fil du 
temps, l’offre communale propose : 

des renforts sur les postes essentiels : optique, 
dentaire, hospitalisation, aides auditives ; 
une prise en charge immédiate, sans délai 
d'attente ; 
des formules simples et lisibles 
3 niveaux de garanties pour maîtriser votre 
budget. Sans questionnaire médical

Les atouts Mutuelle Entrain 
Tarifs négociés, stables et transparents 

Adhésion simple, rapide et sans conditions d'âge  

Gratuité à partir du 3ᵉ enfant 

Un conseiller à votre écoute, près de chez vous

Remboursements rapides (moins de 48h) 

Services inclus (aide-ménagère, protection juridique santé) 

Pas de tranche d'âge après 70 ans



Mutuelle Entrain, c’est 
aussi une mutuelle 
proche de vous et 

solidaire : un fonds 
social est dédié aux 

personnes qui 
rencontrent des 

difficultés financières 
dans le cadre de 

problèmes de santé 
(achat d'équipement 

etc).  

Profitez du réseau 
Santéclair : tarifs 

négociés, analyse de 
devis, professionnels 

partenaires en optique, 
dentaire et audition 

pour réduire 
concrètement votre

reste à charge. 

Un médecin 
disponible 24h/24 
et 7j/7 où que vous 
soyez. Deuxième 

avis médical 
possible et suivi 

facilité via la 
téléconsultation 

intégrée. 

Après une 
hospitalisation, même 

sans nuit passée à 
l’hôpital, une 

aide-ménagère peut 
intervenir pour vous 

accompagner dans les 
tâches du quotidien. 

Un réseau de 
soins 

avantageux 

Téléconsultation & 
accompagnement 

santé 

Aide à 
domicile 

Solidarité & 
vie locale 

Les + de votre offre communale 

Des démarches simplifiées 

La prévention au cœur 
de nos actions 

Ateliers santé, dépistages, conseils bien-être : Mutuelle 
Entrain s’engage pour aider les habitants à rester en 
bonne santé. 

Un changement de 
mutuelle facilité 

Mutuelle Entrain résilie votre 
ancienne mutuelle : vous 

n'avez rien à faire, nous nous 
occupons de tout. 

Une proximité 
renforcée 

Votre conseiller vous accueille 
en mairie ou en visio pour faire 

le point sur vos besoins. 
Espace adhérent 24h/24 pour 
suivre vos remboursements, 
démarches et trouver votre 

carte de tiers payant. 

Une adhésion sans 
condition d'âge

Aucune limite d’âge et 3 
formules adaptées à chaque 
profil. Votre couverture santé 
prend effet immédiatement. 



Venez nous rencontrer 

Mutuelle Entrain organise des permanences dans votre mairie 
pour répondre à toutes vos questions, comparer les formules et 

établir un devis personnalisé. 

Comment adhérer ? 

Rendez-vous à une permanence en mairie ou contactez-nous directement. 
Choisissez le niveau de garantie adapté à vos besoins. 
Recevez un devis gratuit et personnalisé. 
Nous nous occupons de la résiliation de votre ancienne mutuelle. 

100 000
Bénéficiaires couverts

24h
Délai moyen de traitement 

des remboursements

100% à vos
côtés

Dans une de nos 24 agences, en 
visio, ou par téléphone, nos 

conseillers restent proches de 
vous, où que vous soyez
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Suivez-nous sur les réseaux 

Membre de 

09 70 75 76 29 
appel non surtaxé 

05 53 53 45 81

Contactez-nous au C.C.A.S Sanilhac

Du lundi au vendredi 
de 8h30 à 18h00 

Du lundi au jeudi 
09h00 à 12h30 - 13h30 à 17h00
Le vendredi
08h30 à 12h30 - 13h30 à 16H30

https://www.google.com/search?sca_esv=39fb4ce6952c9081&sxsrf=AE3TifOTpGCXJF3hGTxX1fwNGHL_sYwcfA:1764573924078&q=pays+d%27olmes+ccas&source=lnms&fbs=AIIjpHx4nJjfGojPVHhEACUHPiMQ_pbg5bWizQs3A_kIenjtclZaCWQ2yYVOWcnHYc_MHE03cXGV6Dd5gjVz20mwOi-fAa0X8JfTUZWVUATy8jyBaRv_zgp7gm0YVdovsOV05Bdm0jzVNkVJ1TvStaTwa0jPW3u4UKMWO9J1IJ7GqyRO06daeM1I-UTP5IPZ2zp0PssgQ6bChkYtgHf783vyF6ao_neV3Q&sa=X&ved=2ahUKEwiIyLKP7puRAxWNRKQEHRRTARIQ0pQJegQIDxAB&biw=1912&bih=924&dpr=1

